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Protection du personnel des officines 

 
 

 
� Depuis le 23 juillet 2009 et l’élargissement de la prise en charge des patients grippés, les médecins 

fournissent au patient grippé un 1er masque anti-projections à l’occasion de la consultation. Le patient grippé 
est fortement encouragé à conserver ce masque en présence d’une autre personne et notamment s’il se 
rend en pharmacie pour obtenir ses masques et/ou son traitement. 

 
Cette mesure est destinée à protéger le personnel d es officines d’une éventuelle contamination. 

 
Une affichette est à votre disposition en téléchargement sur le site www.grippe.sante.gouv.fr afin d’informer 
les personnes qui se présentent à l’officine des recommandations d’hygiène à adopter pour vous protéger. 

 
� Les pharmaciens peuvent également, s’ils le souhait ent,  s’approvisionner en masques 

FFP2, pour la protection de leur personnel.  
Les demandes doivent se faire auprès des sites de mise à disposition, dont la liste est élaborée et diffusée 
par les Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS).  
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